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Déclaration d’une marche ou d’une course à pied non chronométrée sur la voie publique (Formulaire
15825*02)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 15825*02 
La déclaration est à déposer au moins 1 mois avant la manifestation auprès de l’autorité suivante :
La déclaration doit se faire auprès du maire.
Où s’adresser ?
 Mairie 
À Paris, la déclaration doit se faire auprès du préfet de police.
Où s’adresser ?
 Préfecture de police de Paris 
La déclaration doit se faire auprès du préfet.
Où s’adresser ?
 Préfecture 
La déclaration doit se faire auprès du préfet de chaque département traversé.
Où s’adresser ?
 Préfecture 
La déclaration doit se faire auprès du préfet de chaque département traversé et du ministère de l’intérieur.
Où s’adresser ?
 Préfecture 
Où s’adresser ?
 Bureau des associations et des fondations – Ministère de l’intérieur 
La déclaration doit se faire auprès du préfet du département d’entrée en France.
Où s’adresser ?
 Préfecture 
La déclaration doit se faire auprès du préfet du département d’entrée en France et du préfet de chaque département
traversé.
Où s’adresser ?
 Préfecture 
La déclaration doit se faire auprès du préfet du département d’entrée en France, du préfet de chaque département
traversé et du ministère de l’intérieur.
Où s’adresser ?
 Préfecture 
Où s’adresser ?
 Bureau des associations et des fondations – Ministère de l’intérieur 
Elle doit être accompagnée des éléments suivants :
Information sur les modalités d’organisation et du règlement de la manifestation
Dispositions assurant la sécurité et la protection des participants et des tiers
Liste des signaleurs
Itinéraire détaillé et tableau récapitulant la liste des voies empruntées, régime de circulation demandé et créneau
horaire correspondant
Attestation de police d’assurance souscrite par l’organisateur

Informations du site
 

Luberon Monts de Vaucluse
Horaires : Lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Adresse : 315 avenue Saint Baldou 84300 Cavaillon
Tél. : 04 90 78 82 30

URL de la page : https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/associations/?
xml=R49745

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_15825.do
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/mairie
https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/
http://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Prefectures
http://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Prefectures
http://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Prefectures
https://lannuaire.service-public.fr/gouvernement/558c3552-d00a-4332-8a8d-d1e035bd3b51
http://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Prefectures
http://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Prefectures
http://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Prefectures
https://lannuaire.service-public.fr/gouvernement/558c3552-d00a-4332-8a8d-d1e035bd3b51
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr
tel:0490788230
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/service-public/associations/?pdf=0&xml=R49745
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